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NOUS TENONS A REMERCIES LES SALARIEES QUI ON VOTE 

POUR LES LISTES FO. 

NOUS PROGRESSONS NOUS SOMMES LE 2 EME SYNDICATS A 

CARREFOUR ANNECY SUR 4 LISTES. 

 PAR CONTRE NOUS NE POURONS PAS APPLIQUER NOTRE 

PROGRAMME QUE NOUS VOULIONS FAIRE CAR NOUS 

SOMMES PAS MAJORITAIRES AU COMITE ENTREPRISE. 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



LES SALARIES DE LA DISTRIBUTION PAYENT L’ADDITION 

 

 

  Les salariés de la distribution payent l’addition 

Les salariés de la distribution payent l’addition 

Un risque de déflation, une progression du e-commer ce, une bonne dose 
de guerre des prix, quelques pincées de baisse des marges et une poussée 

de concentration commerciale : voilà le cocktail dé tonnant pour la 
distribution. C’est une réalité : Il s’agit de gagn er ou de garder les parts de 
marché… La guerre des prix fait rage dans la distri bution française depuis 

de longs mois, grignotant peu à peu les marges des distributeurs. 
 

Pour récupérer les marges perdues les groupes bouge nt leurs pièces sur l’échiquier. Carrefour se 
réorganise et renforce ses structures d’achats et d e logistique en interne ; Casino opère un 

rapprochement avec Super U ; Auchan se rapproche d’ Intermarché ; Rewe, Colruyt et les Coop 
Suisses s’unissent pour bâtir une nouvelle structur e baptisée Core. Quant à Leclerc, il recherche 

une alliance avec un distributeur italien… 
 

Pour faire face à la stagnation de la consommation,  à la tendance déflationniste de l’économie, 
mais aussi à la politique d’austérité du gouverneme nt qui réduit le pouvoir d’achat des 

consommateurs, les groupes ne vont pas rester stati ques. 
 

À l’instar de Carrefour qui, après avoir soufflé le s Coop d’Alsace à Casino, a racheté Dia France, 
d’autres mouvements de consolidation commerciale de vraient s’opérer. Mais pour financer cette 
bataille, tout pousse à réduire encore davantage le s coûts, et cela ne conforte ni l’innovation, ni 

l’investissement, et encore moins le social. 
 

Pour les centaines de milliers de salariés du secte ur de la distribution, et plus largement de 
l’agroalimentaire, les conséquences sociales sont c atastrophiques. Des emplois sont détruits, le 
niveau des rémunérations et les conditions de trava il sont remis en cause, avec notamment des 

attaques toujours plus fortes contre le repos domin ical. Une nouvelle fois, ce sont les salariés qui 
vont payer le plus lourd tribut à cette guerre. 

 
Dans le même temps, le gouvernement de François Hol lande poursuit sa politique d’austérité et 
rogne les droits des citoyens pour regagner la conf iance de la finance internationale. Et cela au 

grand dam de certaines organisations syndicales qui  ont fait campagne et appelé à voter pour lui. 
 

Rappelons-nous que la liberté et l’indépendance son t les valeurs de Force Ouvrière. Elles ont de 
tout temps été défendues par nos leaders, André Ber geron, Marc Blondel et aujourd’hui Jean 

Claude Mailly. 
 

Et nous, les militants Force Ouvrière, nous savons tous pourquoi ! Parce que notre engagement est 
de défendre dans toutes situations les emplois, les  conditions de travail et le pouvoir d’achat.  
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ACCORD VENDEUR ET PRODUIT SERVICE 
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Santé au travail, FO tape du poing ! 
En préambule à la réunion, les élus Force Ouvrière interviennent sur deux points : 

Jean-Yves QUERSIN met en évidence le décalage qui existe entre la nouvelle version des politiques Carrefour, dans 

lesquelles il est écrit dans la partie marchandises « que les stocks sont suffisants, pour assurer la mise en valeur de 

l'assortiment et éviter les ruptures ». 

 En préambule à la réunion, les élus Force Ouvrière interviennent sur deux points : 
Jean-Yves QUERSIN met en évidence le décalage qui existe entre la nouvelle version des politiques Carrefour, 
dans lesquelles il est écrit dans la partie marchandises « que les stocks sont suffisants, pour assurer la mise en 
valeur de l'assortiment et éviter les ruptures ». Dans un autre paragraphe, il est dit « que les marchandises sont 

présentées dans les magasins au bon moment, au bon endroit, dans les bonnes quantités ». 
La réalité est que ces bonnes paroles ne sont pas tenues. En effet, pour l’anniversaire en cours, la supply-chain sature complètement les réserves 
par l'envoi de marchandises en volumes non adaptés à la taille de stockage des magasins. Cette situation est telle qu’on en vient à se demander si 
cela n'est pas voulu par la direction dont le discours est ambivalent selon qu’elle s’adresse aux IRP ou aux salariés. 
Les représentants supply-chain présents lors de la précédente commission ont fait leur mea-culpa concernant leurs erreurs logistiques de 
l'anniversaire des 50 ans mais rien ne change dans la pratique. 
Sandrine PASTOR revient sur la « pyramide » de pommes de terre réalisée à Carrefour Sevran, où il a été délibérément décidé de mettre en 
danger des salariés en leur faisant réaliser un monticule de plus de 3 mètres de haut, au mépris de toutes les consignes de sécurité et par-delà 
l’avis du CHSCT, la direction rétorquant qu’elle était « seul maître dans son magasin ». 
Il n’est pas acceptable d’entendre de tels propos et de mépriser à ce point la santé et la sécurité des salariés pour des raisons de profit ! De tels 
comportements, qui malheureusement, sans être la majorité, ne sont pas isolés, sont l’illustration flagrante de l’ignorance volontaire de l’Accord 
Santé et des engagements pris par les partenaires sociaux ! 
Nous vous avons à maintes reprises interpellé sur le mépris fait à l’essence même de l’Accord et par la même à notre travail commun pour oeuvrer 
à la prévention des risques et à l’amélioration des conditions de travail, mais nous ne sommes pas entendus. 
Face à de telles situations, nous recommanderons à nos élus de saisir leurs CARSAT et leurs inspection s du Travail pour faire appliquer 
la loi et sauvegarder la santé des employés. Il est  dommage de régler le problème de la santé par des injonctions mais si c’est le seul 
moyen à notre disposition, nous l’utiliserons !  

 

Syndicalisation et IRP favorisent la tenue de négoc iations salariales 
Alors que gouvernement et patronat souhaitent relever les seuils sociaux, une étude officielle montre que la présence de 

syndicats et de représentants du personnel dans une entreprise y renforce le dialogue social sur les salaires. 

  

À la demande du patronat, relayée par le gouvernement, les négociations sur les « seuils sociaux » s’ouvriront 
dans les prochaines semaines. Ces seuils d’effectifs déclenchent des obligations sociales pour les entreprises, 
notamment en termes de représentation du personnel. Or une étude de la Direction de l’animation de la 

recherche, des études et des statistiques(Dares), une administration du ministère du Travail, publiée début septembre vient confirmer l’importance 
de la représentation salariée dans l’existence même de négociations salariales. 
En effet, cette étude montre tout d’abord que malgré la loi Auroux de 1982, qui a créé la négociation annuelle obligatoire (NAO) sur les salaires et 
leur évolution dès la présence d’un délégué syndical dans l’entreprise), « seulement 69 % des établissements de 11 salariés ou plus pour lesquels 
au moins un délégué syndical est présent dans l’entreprise [ont été] concernés par la négociation sur les salaires en 2010 ». Pour les 31 % 
d’entreprises non concernées, les directions expliquent l’absence de négociation soit par l’application d’un accord de branche, soit par une décision 
unilatérale de la direction, voire par « l’absence de demande des salariés »… 
Mais pour la Dares, « du fait de l’obligation de négocier, c’est la présence d’au moins un délégué syndical dans l’entreprise qui constitue le 
déterminant principal de l’existence de négociations salariales ». Et de poursuivre : « Pour les établissements de 20 salariés ou plus, la présence 
d’au moins un délégué syndical dans l’entreprise multiplie la probabilité de tenue de négociations salariales par 9,9 par rapport aux établissements 
qui n’ont ni représentant élu, ni délégué syndical. » Si cet impact s’est accru depuis 2004, ce pourrait être lié au renforcement de l’obligation de 
négociation salariale contenu dans la loi sur les revenus du travail du 3 décembre 2008. Cette loi conditionne certains allégements de cotisations 
patronales à la tenue de ces négociations. 
Pour autant, la Dares constate également une érosion de la présence des délégués syndicaux : présents dans 53 % des entreprises de plus de 20 
salariés en 2004, ils ne le sont plus que dans 47 % d’entre elles en 2010. Enfin, le rapport remarque qu’un taux de syndicalisation supérieur à 10 % 
augmente la probabilité de tenir des négociations salariales de 40 % par rapport aux autres établissements. La Dares conclut à un cumul entre les 
effets de la présence d’un délégué et le taux de syndicalisation sur la probabilité de négociation. Plutôt que de relever les seuils sociaux, le 
gouvernement serait donc avisé de renforcer le syndicalisme et les IRP afin de combattre la déflation. 
 
 
 



Dernier CCE Carcoop 
Les représentants FO des magasins Carrefour Carcoop se sont réunis ce jour pour leur dernier Comité Central 

d'entreprise. 

A cette occasion, Chantal vanderotte déléguée syndicale centrale FO Carcoop a rappelé qu'après tant de mois 

d’incertitudes et d’angoisse ... 

 Les représentants FO des magasins Carrefour Carcoop se sont réunis ce jour pour leur dernier Comité 
Central d'entreprise. 
A cette occasion, Chantal vanderotte déléguée syndicale centrale FO Carcoop a rappelé qu'après tant de 
mois d’incertitudes et d’angoisse sur l’avenir des magasins Carrefour Carcoop, ce dernier CCE résonne 
comme un soulagement pour les salariés et entérine définitivement notre intégration au sein de la société 
SAS . 

Déclaration FO  

Les membres du CCE Carcoop sont réunis aujourd’hui pour la dernière fois. Une mauvaise nouvelle ? C’est tout le contraire. Après tant de mois 
d’incertitudes et d’angoisse sur l’avenir des 6 magasins Carrefour Carcoop, ce dernier CCE résonne comme un soulagement pour les salariés et 
entérine définitivement notre intégration au sein de la société SAS . 
Rappelons que le syndicat FO Carcoop s’est engagé dès l’annonce de cession de la part des actionnaires Carcoop auprès des salariés en 
demandant à la Direction de Carrefour de sauvegarder nos magasins au sein du groupe Carrefour. 
Toutefois cette fusion ne sera pas sans conséquences pour les différentes OS, sur les moyens et le nombre des représentants des salariés qui 
sera revu à la baisse. 
Les membres FO  quittent cette instance avec une certaine tristesse mais avec le sentiment d’avoir accompli leur travail : sauvegarder les emplois 
au sein du groupe. 

« Le travail de nuit crée une usure prématurée de l ’organisme » 
Le nombre de salariés nocturnes réguliers a doublé en vingt ans, selon une récente étude de la Dares. Ces 

horaires décalés ont des effets avérés sur la santé. 

 Quels sont les effets du travail nocturne sur la sa nté ?  

Marie-Anne Gautier : Les salariés concernés par du travail nocturne dorment en moyenne une à deux 
heures de moins, ce qui augmente le risque de somnolence et altère la vigilance. Ils ont un risque plus 
élevé d’accidents du travail et de trajet. Ils seraient aussi plus exposés aux maladies cardio-vasculaires 
et aux ulcères gastriques. Ils ont également un peu plus de risques de dépression et d’anxiété. Il se crée 
donc une sorte d’usure prématurée de l’organisme. 

Les femmes sont de plus en plus nombreuses à travai ller la nuit. 
Développent-elles des pathologies spécifiques ?  

Marie-Anne Gautier : De plus en plus d’études montrent un risque accru de cancer du sein. Le travail de nuit augmente aussi le risque d’avortement 
spontané, de retard dans le développement du foetus et d’accouchement prématuré. 

Y a-t-il des salariés plus exposés que d’autres ?  

Marie-Anne Gautier : Chez quelqu’un qui n’est pas volontaire pour travailler de nuit, la tolérance à ce type de rythme de travail, subi, sera moins 
facile. Certains salariés ne se verraient pas travailler de jour, car le travail de nuit peut présenter des avantages : plus de temps en journée pour 
leurs enfants, plus d’autonomie au travail, une meilleure rémunération. Mais cela se fait aux dépens de leur santé. Si les bénéfices personnels 
priment pendant des années, après un certain âge cela devient plus difficile. Il est aussi plus facile de s’adapter à des horaires nocturnes fixes qu’à 
un rythme en 3 x 8, qui demande une resynchronisation de l’organisme en permanence. 

Comment les IRP peuvent-elles intervenir pour prése rver au mieux les salariés ?  

Marie-Anne Gautier : Avant la mise en place du travail de nuit, il faut une concertation le plus possible en amont, lors du CHSCT. Il faut vérifier que 
le rythme de travail de nuit est adapté au travail demandé et qu’il correspond à une vraie nécessité. Il faut également faire une évaluation complète 
des autres risques professionnels auxquels sont exposées les équipes. Pour mettre en place les meilleures conditions possibles, le CHSCT peut 
travailler en lien avec le service de santé au travail de l’entreprise, l’inspection du travail et le technicien de la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail de sa région. 

Y a-t-il des règles à respecter dans l’organisation  ? 

Marie-Anne Gautier : Pour le travail posté, il faut privilégier les rotations intermédiaires entre deux et cinq jours et dans le sens horaire : matin, 
après-midi, soir et nuit. L’idéal, c’est de proposer une équipe de nuit permanente. Prévoir un temps de sieste pendant la pause permet d’améliorer 
la vigilance. Les tâches demandant le plus d’attention doivent être exécutées en début de nuit. Et si une personne ne le tolère plus, il faut 
demander à ce qu’elle repasse en travail de jour.  

 



CARREFOUR VA OUVRIRE DES MAGASINS BON’APP 

Selon une information du site snacking.fr, Carrefour prépare l'ouverture de deux magasins Bon App' à Paris. 

L'information a été divulguée par le promoteur Promométro.Le premier site devrait voir le jour en décembre, en 

ville, tandis que le second est attendu au premier trimestre 2015 dans la station de RER Auber.Bon App' est la 

MDD snacking de Carrefour, lancée en 2013. Elle couvre un univers large de produits, des sandwiches aux 

fruits découpés, en passant par les box et les yaourts à boire.Quelques hypers avaient déjà testé la mise en 

place d'univers Bon App' en rayon, pour donner corps à un véritable pôle snacking.Carrefour devrait donc 

désormais aller encore plus loin, comme Monoprix l'a déjà fait avec ses points de vente Dailymonop', eux aussi 

inspirés par la MDD du même nom 

MACRON A TROP DE POUVOIR 
Le numéro 1 de FO, Jean-Claude Mailly, regrette que le ministre de 
l'Economie, Emmanuel Macron, ait "trop de pouvoir" et "s'occupe de tout" au 
sein du gouvernement, dans un entretien publié dimanche par 
l'hebdomadaire Le Journal du Dimanche. 
Après l'aveu d'"échec" vendredi du ministre du Travail, François Rebsamen, 
en matière de lutte contre le chômage, le secrétaire général de Force 
ouvrière estime que "le gouvernement doit en tirer les conséquences pour 
mener une politique de croissance". "Mais", ajoute-t-il, "c'est à l'économie, 
Monsieur Macron, qui s'occupe de tout: le travail du dimanche, les 
professions réglementées..." 
Le responsable syndical regrette le poids du ministre de l'Economie : "Il a 
trop de pouvoir. Ou il s'en donne trop...". 
Dans le viseur de Jean-Claude Mailly, les "annonces à caractère libéral" et 

les débats autour "des seuils sociaux, du travail de nuit". Pour FO, rappelle son n°1, "la solution n'est jamais de supprimer des 
droits, tout ne se discute pas. Pour retrouver des marges de croissance, il faut un soutien par la consommation et par 
l'investissement public". 
Concernant le contrat de travail unique, évoqué pour remplacer toutes les formes de contrat existantes (dont CDI, CDD), le leader 
syndicaliste rappelle qu'il s'agit d'une "proposition (qui) n'est pas nouvelle" émanant de "quelques économistes libéraux" et qu'elle 
n'est pas à l'ordre du jour des discussions des partenaires sociaux. 
Cette piste, proposée notamment par le nouveau prix Nobel d'économie français Jean Tirole, avait été jugée "intéressante" par le 
Premier ministre Manuel Valls. 
"Ce CDI flexible aurait, dans un premier temps, tous les inconvénients de la précarité du CDD. Voilà pourquoi c'est une mauvaise 
idée", conclut-il. 
Force ouvrière organisera le 16 décembre un rassemblement national à Paris pour affirmer ses positions et lancer "un 
avertissement" au gouvernement. 
 

CARREFOUR :NOUVEL HYPERMARCHE EN POLOGNE 
Carrefour Pologne a ouvert le 17 octobre le premier hypermarché Carrefour dans la ville de Pila et 
le 96ème du pays. L'hypermarché est situé dans le nouveau centre commercial de la ville à 
proximité de la gare. Carrefour Pila dispose d'une surface de vente de 3.500 mètres carrés et d'un 
assortiment d'environ de 30.000 produits. Une équipe composée d'une centaine de collaborateurs 
est au service des clients du lundi au samedi de 8h à 22h et le dimanche de 9h à 21h. 
 
 
 
 

 
 
 



 

LES PRUD’HOMMES DANS LA LIGNE DE MIRE DU GOUVERNEME NT 
La réforme des prud’hommes, évoquée depuis des années, fera partie du projet de loi 
de relance économique, qui sera présenté par Emmanuel Macron mi-décembre en 
Conseil des ministres. Pour réduire les délais et un taux d’appel jugé excessif, le 
gouvernement veut « professionnaliser » les procédures en s’appuyant sur le rapport 
Lacabarats (président de chambre sociale à la Cour de cassation) de juillet dernier, 
qui évoque « une juridiction en crise ». 
Une délégation du service juridique de FO a été reçue sur ce sujet le 21 octobre au 
ministère du Travail avec des représentants du ministère de la Justice. « Sans 
détailler le projet, ils ont assuré qu’ils ne toucheront pas aux grands principes 
fondamentaux des prud’hommes, mais nous restons méfiants », explique-t-on au 
service juridique.Avant le jugement, le gouvernement veut privilégier la médiation, à 
laquelle FO est totalement opposée, au détriment de la conciliation. Au lieu d’un débat 

contradictoire au tribunal pour tenter de trouver un accord, les deux parties iront chez un médiateur. 
Magistrats professionnels  
Pour FO, la conciliation doit au contraire être renforcée par la stricte application des textes. 
Les représentants du gouvernement n’ont pas évoqué la mise en place de l’échevinage. 
Cette juridiction, composée à la fois de juges professionnels et de conseillers prud’homaux, est rejetée par l’ensemble des intervenants. Mais ils 
insistent sur la possibilité de faire passer directement certaines affaires de la conciliation à la procédure de départage par un magistrat 
professionnel, sans passer par le jugement des conseillers. 
« Cela concernerait les affaires a priori difficiles, mais on ne sait pas selon quels critères, s’interroge le service juridique. Ce pourrait être un premier 
pas vers l’échevinage. » 
Plusieurs mesures peuvent cependant sembler positives, comme la reconnaissance du défenseur syndical ou la formation initiale obligatoire des 
conseillers, « mais il faut voir ce que cela cache », se méfie FO, qui a insisté sur la question des moyens. 
Autre danger, le gouvernement envisage toujours de supprimer l’élection des conseillers au profit d’une désignation basée sur la représentativité. 

UN VIGILE DE CARREFOUR PART DIEU SOUPCONNE D’AVOIR LAISSE PARTIR UN VOLEUR 

FAIT DIVERS – Samedi, un agent de sécurité du magas in Carrefour Part-Dieu à 
Lyon aurait laissé passer un homme qui venait de vo ler de l'alcool et des 
vêtements. Une enquête a été ouverte. Un agent de sécurité complice d'un voleur ? En tout 

cas, un vigile du magasin Carrefour Part-Dieu, à Lyon, a été interpellé samedi en fin d’après-midi. 
Quelques instants plus tôt, cet homme de 33 ans aurait largement facilité le passage d’un voleur à 

l’étalage devant le portique de sécurité. L'individu, âgé de 28 ans, a lui aussi été arrêté le même jour à l’intérieur du centre 

commercial de La Part-Dieu.Selon le journal Le Progrès, les policiers ont retrouvé sur lui pour près de 700 euros de 
bouteilles d’alcool ainsi que des vêtements. Les deux complices présumés ont été placés en garde à vue puis laissés libres. 

Une enquête a été ouverte et les forces de l'ordre tentent d'exploiter les caméras de vidéosurveillance de l'hypermarché 
pour faire la lumière sur les circonstances de cette affaire.  

UN RECOUR EN JUSTICE FACILITE POUR LES LOCATAIRES 
Dans un arrêt du 4 juin 2014 (cour de cassation - chambre civile 3 - audience publique du 4 juin 2014 - n° 
de pourvoi: 13-12314), la cour de cassation a comblé un « vide juridique » sur un point de droit qui 
intéresse beaucoup de consommateurs-locataires.En effet, la Cour de cassation vient pour la première 
fois consacrer l’absence de nécessité de mettre en demeure son bailleur, avant saisine du juge 
compétent, dans le cas où le litige porte sur un défaut initialement constaté à la délivrance du logement 
(peintures dégradées, robinetterie usagée, infiltration d’eau, etc.).Ainsi, ce précédent jurisprudentiel 
favorable d’un recours formulé par une de nos adhérentes AFOC vient faciliter les recours pour les 

locataires en considérant que la règle est celle d’une possible indemnisation du trouble de jouissance du locataire en l’absence de 
mise en demeure infructueuse.C’est une avancée notable pour les locataires qui verront leurs recours facilités ! 
 
Rappelons juste que le propriétaire a l’obligation de délivrance d’un logement décent et qu’il était i nconcevable pour 
l’afoc que cette obligation soit subordonné à une m ise en demeure du bailleur !  
 



 

Peut-on donner ses jours de repos à un collègue de travail ? 
Oui dans un seul cas : lorsque le collègue de travail a un enfant gravement malade. 
Il existe déjà des dispositifs légaux en la matière : 
� 3 jours d’absence pour enfant malade ou accidenté de moins de 16 ans prévus par 
l’article L 1225-61, 5 jours si l’enfant a moins d’un an ou si le salarié assume la charge 
d’au moins 3 enfants de moins de 16 ans ; 
� le congé de soutien familial prévu par l’article L 3142-22 du code du travail pour tout 
salarié ayant au moins 2 ans d’ancienneté pour s’occuper d’un membre de sa famille 
handicapé ou faisant l’objet d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité. Ce congé 
est de 3 mois renouvelable, mais ne peut excéder un an pour toute la carrière du salarié. 
Il n’est pas rémunéré ; 
� le congé de solidarité familiale ou période d’activité à temps partiel prévu par l’article L 
3142-16 du code du travail. Il est de 3 mois renouvelable une fois. Il permet d’assister un 

proche souffrant d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou étant en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incurable. Il 
n’est pas rémunéré mais il peut ouvrir droit au versement d’une allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de vie ; 
� le congé de présence parentale prévu par l’article L 1225-62 du code du travail pour s’occuper d’un enfant à charge atteint d’une maladie, d’un 
handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants. Il est d’une 
durée maximale de 310 jours ouvrés, continus ou pas. Il n’est pas rémunéré mais donne lieu à indemnisation par la sécurité sociale. 
Cependant, ces dispositifs ne règlent pas toutes les situations et surtout la plupart de ces dispositifs ne prévoient pas d’indemnisation du salarié. 
Or, outre les problèmes de santé, le salarié ne devrait pas avoir à rajouter des problèmes financiers. 
C’est pourquoi, suite à différentes actions collectives qui se sont déroulées dans certaines entreprises, une proposition de loi a été déposée afin de 
créer une solidarité entre salariés lorsque l’un d’entre eux a un enfant gravement malade et a donné lieu à la loi n°2014-459 du 9 mai 2014 
permettant le don de jours de repos à un parent d’un enfant gravement malade. 
Cette loi a ainsi rajouté deux articles dans le code du travail : articles L 1225-65-1 et L 1225-65-2 du code du travail. 
 
Qui peut donner ses jours ?  
Ce dispositif est applicable dans toutes les entreprises quel que soit leur effectif. 
Tout salarié, quel que soit son contrat de travail, peut renoncer à certains jours de congés sans contrepartie. Le principe est qu’il ait acquis les jours 
qu’il veut donner. 
Il doit en faire la demande à son employeur qui doit l’accepter. 
La loi ne précise pas si la demande doit être effectuée au moment où un salarié en a besoin ou si le don de jours peut être effectué à tout moment. 
 
Quels jours peut-on donner ?  
Les jours sont donnés de manière anonyme. 
Cela peut s’expliquer par le fait que le législateur a voulu éviter une quelconque pression du salarié « donneur » sur le salarié « receveur ». 
Mais cela pose un problème de transparence. Comment savoir si l’employeur a « prélevé » les jours de repos et surtout s’il va les redistribuer ? 
Tous les jours de repos non pris peuvent être donnés, qu’ils proviennent ou non d’un compte épargne-temps. Cela peut être des jours RTT, des 
récupérations de ponts, des repos compensateurs… 
La seule limite concerne les jours de congés payés : seuls les jours excédant le 24e jour de congés payés peuvent être donnés. En effet, les 
congés payés ont été établis dans un but de protection de la santé du travailleur. 
 
Pour qui sont donnés ces jours ?  
Ces jours sont donnés à un salarié de l’entreprise qui « assume la charge d’un enfant âgé de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap 
ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants ». 
Trois conditions sont donc requises : 
� avoir un enfant à charge de moins de 20 ans ; 
� la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l’accident ; 
� le caractère indispensable d’une présence et des soins contraignants. 
Les deux dernières conditions sont attestées par un certificat médical détaillé fait par le médecin qui suit l’enfant. Ce ne sera donc pas 
obligatoirement le médecin traitant. 
Ainsi, le salarié bénéficiera de ces dons et pourra prendre des congés pour s’occuper de son enfant sans avoir de diminution de salaire dans la 
limite des dons offerts. 
De plus, ses absences à ce titre sont assimilées à du temps de travail effectif. 
Quelles sont les conséquences sur la rémunération ? 
Tout congé ou repos est « monétarisable ».La valeur d’un congé d’un cadre n’est pas la même que celle d’un employé.La loi n’a pas pris en 
compte cet aspect, même si cela peut s’avérere très difficile à mettre en œuvre. 

 



NON AU TRAVAIL LE DIMANCHE !!! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FO LE SYNDICAT QUI VOUS FAUT !!! 
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